
COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 DU 27 avril 2010  

 
 
 
Régulièrement convoqué (convocation du 19.04.2010), Le Conseil Municipal s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Charles Bélicard, le Maire. 
 
Membres présents : Jean ANTHEAUME, Noël PERRET, adjoints, Sophie  PREAUD, Jean Paul 
PANNETIER, Denis FAYARD,Jérôme TEILLERE, Jean Luc PERRET, Richard LOPEZ 
Absentes excusées : Paméla ROUGEOT & Brigitte CLERC. 
Chaque membre ayant reçu le  P. V. de la dernière réunion en date du 9 avril 2010, il n’y est fait 
aucune observation. Il est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
Jean ANTHEAUME est nommé secrétaire de séance. 
 
 

ORDRE DU JOUR :  
 
SALLE DES FETES  : 
 
Lors de la précédente réunion, il a été fait état du nettoyage de la salle des fêtes par une 
entreprise spécialisée. 
Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal des devis présentés : 
La société CONDEMINE présente un devis global de 2224,92 € TTC, avec un taux de main 
d’œuvre horaire de 26,07 € TTC. 
Mme MORGADO, présente une offre au taux horaire de 26,50 € TTC, sans préciser le nombre 
d’heures nécessaires pour le travail. 
Le conseil demande des précisions sur le devis de M .CONDEMINE et demande un devis précis 
à Mme MORGADO après sa venue sur place.  
La décision sera prise  ultérieurement. 
 
 
CHOIX DE L’ARCHITECTE POUR  LA RENOVATION DE LA MAI SON SAFRAS :  
 
Les trois architectes contactés ont répondu. 
Le cabinet BERNARD&COUDEYRE  présente une offre se montant à : 18 560 €  HT avec un 
taux d’honoraire à 12,8% sur l’ensemble de l’opération. 
Le cabinet JAILLET fait une offre chiffrée à 18 850€ HT avec un taux d’honoraire à 13% sur 
l’ensemble de l’opération. 
Le Cabinet ARCADE de Louhans, n’a fait aucune proposition car ne pouvant tenir les délais. 
Le conseil municipal  par délibération  désigne le Cabinet BERNARD & COUDEYRE pour la 
conduite du projet. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 

• Suite aux dégâts des eaux dans l’appartement CHATARD, le conseil municipal, par 
délibération accepte le chèque de la M.M.A d’un montant de 651 € 73 correspondant au 
coût de la remise en état de l’appartement. 

  
• Le Maire fait part de la lettre du Syndicat des Eaux de la Grosne concernant l’extension 

du réseau de distribution des eaux à Ecussols. En raison de la défection du Conseil 
Général dans sa participation au financement, le conseil municipal par délibération  
confirme sa participation au financement de l’opération à hauteur de 8600.00 € HT pour 
la commune. 



• Attribution du logement « OLIERO » : 
Le Maire informe le Conseil Municipal des demandes reçues en mairie. M. Georges 
DROUET est retenu pour cette  location. Elle lui sera accordée sous réserve du paiement 
de son loyer de mai et du dépôt de garantie pris en charge par l’organisme LOGEHAB 
auquel il est rattaché professionnellement. 
 

Le Maire annonce : 

• Porte ouverte à la maison TEILLERE, en fin de travaux et avant la location, le dimanche 
23 mai de 9 H 00 à 11 H 30.  

 
• Le SYDEL sera à St .Pierre le 22 juin pour faire le point sur les travaux à réaliser pour 

l’amélioration du réseau. 
 

• Opération enlèvement du sapin le dimanche 30 mai à partir de midi. 
 

• La signalisation des chemins de randonnée va être rafraîchie et remise en état. 
 

• Les vérifications des concessions du cimetière ont commencé. 
 

• Échange d’idées sur l’entretien de l’alambic, son utilisation dans la commune, son prêt 
éventuel. 
 

• Jean-Paul PANNETIER informe le conseil municipal que la manifestation « Sampierrade 
2011 » prévue le premier samedi de Juillet 2011 va demander beaucoup de moyens en 
matériels, personnels et locaux. 

 
 
 Après un tour de table,  le maire lève la séance à 22 H 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 


